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AVENANT AU CONTRAT DE CREDIT MOYEN-LONG 
TERME N° LBP-00003427000001 

ENTRE LES SOUSSIGNES : 

LA BANQUE  LE CLIENT 

La Banque Postale, Société Anonyme à Directoire et Conseil de 
Surveillance au capital de 6 585 350 218 €, ayant son siège social au 115 
rue de Sèvres, 75006 Paris, immatriculée sous le numéro 421 100 645 au 
RCS de Paris, dûment représentée par son représentant légal ou par 
toute personne dûment habilitée à cet effet, ci-après la "Banque". 

 

ALTER CITES, dont le siège social est situé 48 C BOULEVARD DU 
MARECHAL FOCH, 49100 ANGERS, immatriculée au Registre du 
Commerce et des Sociétés sous le numéro 58201526, représentée 
par son représentant légal ou par toute personne dûment habilitée 
à cet effet ci-après le "Client". 

 
La Banque et le Client étant dénommés collectivement les « Parties » et individuellement une « Partie » 
 
PREAMBULE  

 

Par contrat n° LBP-00003427000001 (le « Contrat »), la Banque a consenti un crédit moyen-long terme au Client (le « Crédit »).   

Dans le contexte d’épidémie de Coronavirus, La Banque Postale a souhaité apporter son soutien à ses clients, en mettant en œuvre des mesures 
exceptionnelles.  

Dans le cadre de ces mesures, le Client a souhaité bénéficier de la mise en place d’un différé en capital et intérêts d’une durée de six (6) mois, ce 
que la Banque a accepté dans les conditions décrites dans le présent avenant au Contrat (« l’Avenant »). 

 
Article 1 – Conditions initiales du Crédit 

Montant initial : 700 000,00 EUR 

Montant restant dû à la date de début du Différé : 600 000,00 EUR 

Durée restante : 69 Mois 

 
Article 2 – Objet de l’Avenant 

Le présent Avenant a pour objet la mise en place d’un différé de remboursement en capital et intérêts d’une durée de six (6) mois aux conditions 
suivantes (le « Différé ») :  

i) report des six (6) échéances consécutives en capital et en intérêts de la période de Différé en fin de Crédit ; 
ii) allongement de la durée du Crédit de six (6) mois avec maintien du montant des échéances initiales ; 
iii) paiement des intérêts intercalaires courus pendant la période de Différé sur la (si échéance semestrielle ou annuelle), les deux (2) (si 

échéances trimestrielles) ou six (6) (si échéances mensuelles) première(s) échéance(s) suivant la fin de la période de Différé. 

Le Différé ne donnera lieu à aucun frais de mise en place, ni pénalité. Le taux d’intérêt du Contrat reste inchangé et s’appliquera aux échéances 
reportées. 

 
Article 3 – Modifications apportées au Crédit 

Sous réserve de l’acceptation sans réserve par le Client des modalités du Différé dans les conditions prévues à l’article 8 ci-après, les modifications 
qui seront apportées au Crédit sont les suivantes :   

1. Modification de la durée du Crédit  

- Début du Différé : 15/05/2020  
- Durée restante après mise en place du Différé : 75 Mois  
- Date d’échéance finale : 16/08/2026 

2. Conditions financières 

- Frais de mise en place : 0,00 euros 
- Pénalités : 0,00 euros 
- Taux des intérêts intercalaires de la période de Différé : Taux du crédit 
- Capitalisation des intérêts : non 
- Assurances : si une assurance a été souscrite, les primes d'assurance seront prélevées et exigibles pendant la période du Différé, et ce, jusqu’au 

terme du Crédit 

Le taux effectif global (TEG) ainsi que l’échéancier contractuel modifié seront communiqués par la Banque, dans les meilleurs délais, après 
acceptation par le Client de la proposition de Différé dans les conditions définies à l’article 8 du présent Avenant. 
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Article 4 – Sûretés  

Si le Crédit est garanti par un cautionnement et/ou toute autre sûreté (notamment tout nantissement) dont la durée et le montant ne garantissent 
pas la nouvelle durée résiduelle du Crédit, tout document attestant de la modification du cautionnement et/ou de la sûreté devra être fourni dans 
un délai de 6 mois sous peine d’exigibilité anticipé du Crédit. 

Dans l’hypothèse où une hypothèque a été consentie en garantie du Crédit, la Banque aura la faculté de proroger à tout moment la durée de 
l’inscription pour tenir compte de l’allongement de la durée du Crédit. auquel cas la Banque supportera tous frais, droits et honoraires relatifs au 
renouvellement de l’hypothèque. 

 
Article 5 – Communications électroniques 

(a) De convention expresse, toute communication devant être faite entre la Banque et le Client au titre du présent Avenant ou concernant celui-ci 
devra l'être par courrier électronique, à l’exception des communications devant être faites par lettre recommandée avec demande d’avis de 
réception conformément aux stipulations du Contrat, et si les Parties : 

i) s'avisent mutuellement par écrit de leur adresse électronique et/ou de toute autre information nécessaire à la transmission 
d'informations par ce biais ; et 

ii) s'avisent mutuellement de tout changement concernant leur adresse respective ou les informations qu'ils ont fournies moyennant un 
préavis d'au moins cinq Jours Ouvrés. 

(b) Une communication électronique telle que décrite au paragraphe (a) ci-dessus faite entre les Parties ne produira ses effets qu'à compter de sa 
réception (ou de sa mise à disposition) sous forme lisible. 

(c) Toute communication électronique qui produit ses effets, conformément au paragraphe (b) ci-dessus, après 17 heures à l'adresse, indiquée 
pour les besoins du présent Avenant, de la Partie à qui la communication concernée est envoyée ou rendue disponible, sera réputée ne produire 
effet que le jour ouvré suivant. 

 
Article 6 – Notifications  

Pour les besoins de l’article 5 du présent Avenant, toute notification, demande ou communication devant être faite et tout document devant être 
délivré au titre du présent Avenant sera faite et délivrée par courrier électronique aux adresses suivantes :  

 

1/ Pour la Banque : votre conseiller 

 

2/ Pour le Client : c.baron@anjouloireterritoire.fr 

 

 
Article 7 – Protection des données à caractère personnel  
Les données à caractère personnel recueillies font l’objet d’un traitement dont le responsable est La Banque Postale, conformément à la 
réglementation relative à la protection des données à caractère personnel.  
Ces données sont traitées dans l’intérêt légitime de La Banque Postale dans le cadre de la gestion de la relation commerciale, en vertu de 
l’exécution du Contrat ou du respect d’obligations légales ou réglementaires, telles que la lutte contre le blanchiment des capitaux et de 
financement du terrorisme.  
Les données sont également utilisées dans l’intérêt légitime de La Banque Postale notamment dans le cadre de la lutte contre la fraude et la 
cybercriminalité, et pour l’évaluation du risque, la prévention des impayés et le recouvrement. Les données à caractère personnel seront 
conservées pendant la durée de la relation contractuelle. 
Elles sont également utilisées à des fins d’optimisation, de personnalisation, et de ciblage des offres commerciales pour améliorer la relation 
commerciale, et conservées à ce titre pour une durée de 1 an.  
Par ailleurs elles peuvent être utilisées à des fins de prospection commerciale par voie postale ou par téléphone, dans l’intérêt légitime de la 
Banque Postale, ou par voie électronique, sous réserve du consentement des personnes concernées, et conservées à ce titre pour une durée de 3 
ans à compter de la fin de la relation commerciale ou du dernier contact avec les personnes concernées par l’utilisation de leurs données 
personnelles. 
Vous disposez d’un droit d’accès, de rectification, d'effacement, d’opposition et de limitation du traitement en joignant une copie recto-verso de 
votre pièce d’identité, en vous adressant par courrier à l’adresse suivante : La Banque Postale - Service Relations Clients - 115, rue de Sèvres - 
75275 Paris Cedex 06. 
Pour plus d’informations : https://www.labanquepostale.fr/particulier/Outils/aide/mentions_legales.donneespersonnelles.html 

 
Article 8 – Acceptation - Entrée en vigueur  

La mise en place du Différé est subordonnée à l’acceptation par le Client des conditions du Différé telles que reprises dans le présent Avenant. 

Conformément à l’article 5 (Communications électroniques), l’acceptation du Client sur la proposition de Différé sera matérialisée par l’envoi d’un 
courrier électronique à l’adresse figurant à l’article 6 (Notifications) comportant la mention suivante :  

« Je confirme mon accord sans réserve avec les éléments figurant dans le courrier électronique et l’avenant transmis par La Banque Postale, et 
demande la mise en place du différé d’échéances qui y est décrit ». 

Le présent Avenant entrera en vigueur à compter de l’acceptation du Client dans les conditions visées ci-dessus. 

Ses effets s’éteindront de la même façon que ceux du Contrat et dans le même temps. 
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Article 9 –Absence de novation 

La mise en place de la période de Différé n’apporte aucune autre modification aux clauses et conditions du Crédit, ni à ses sûretés et garanties 
auxquelles il n'est pas fait novation. 

Le présent Avenant fait partie intégrante du Contrat. 

Toutes les stipulations du Contrat et de ses annexes, autres que celles modifiées par le présent Avenant conservent leur plein effet. 

 
 
 

Fait à Paris, le 21/04/2020  

La Banque 

   
 



Date Capital Frais TVA sur frais

25/01/2018 0,00 0,00 0,00

22/03/2018 0,00 1 050,00 0,00

15/05/2018 0,00 0,00 0,00

16/08/2018 0,00 0,00 0,00

15/11/2018 0,00 0,00 0,00

15/02/2019 0,00 0,00 0,00

15/05/2019 25 000,00 0,00 0,00

16/08/2019 25 000,00 0,00 0,00

15/11/2019 25 000,00 0,00 0,00

17/02/2020 25 000,00 0,00 0,00

16/11/2020 25 000,00 0,00 0,00

15/02/2021 25 000,00 0,00 0,00

17/05/2021 25 000,00 0,00 0,00

16/08/2021 25 000,00 0,00 0,00

15/11/2021 25 000,00 0,00 0,00

15/02/2022 25 000,00 0,00 0,00

16/05/2022 25 000,00 0,00 0,00

16/08/2022 25 000,00 0,00 0,000,00 1 105,00 0,00 26 105,00 400 000,00 1,0400

0,00 1 170,00 0,00 26 170,00 425 000,00 1,0400

0,00 1 235,00 0,00 26 235,00 450 000,00 1,0400

0,00 1 300,00 0,00 26 300,00 475 000,00 1,0400

0,00 1 365,00 0,00 26 365,00 500 000,00 1,0400

0,00 1 430,00 0,00 26 430,00 525 000,00 1,0400

0,00 3 055,00 0,00 28 055,00 550 000,00 1,0400

0,00 3 120,00 0,00 28 120,00 575 000,00 1,0400

0,00 1 625,00 0,00 26 625,00 600 000,00 1,0400

0,00 1 690,00 0,00 26 690,00 625 000,00 1,0400

0,00 1 755,00 0,00 26 755,00 650 000,00 1,0400

0,00 1 820,00 0,00 26 820,00 675 000,00 1,0400

0,00 1 820,00 0,00 1 820,00 700 000,00 1,0400

0,00 1 820,00 0,00 1 820,00 700 000,00 1,0400

0,00 1 820,00 0,00 1 820,00 700 000,00 1,0400

0,00 2 224,44 0,00 2 224,44 700 000,00 1,0400

0,00 0,00 0,00 1 050,00 700 000,00 0,0000

700 000,00 0,00 0,00 0,00 700 000,00 0,0000

Client 058201526 - ALTER CITES

Déblocage Intérêts Intérêts capitalisés Total Encours Taux

CP X 215 - 115 RUE DE SEVRES

75275 - PARIS CEDEX 06

France

Dossier EPL-ALTERCITES-01-03 - CREDIT LBP EPL-ALTERCITES-01-03 d'un montant de  700 000.00 EUR du 29/11/2017 au 17/08/2026 LBP-00003427

Tableau d'amortissement par date de règlement Date d'impression :      12/08/2020 16:34:00

Tableau d'amortissement par date de règlement LA BANQUE POSTALE



15/11/2022 25 000,00 0,00 0,00

15/02/2023 25 000,00 0,00 0,00

15/05/2023 25 000,00 0,00 0,00

16/08/2023 25 000,00 0,00 0,00

15/11/2023 25 000,00 0,00 0,00

15/02/2024 25 000,00 0,00 0,00

15/05/2024 25 000,00 0,00 0,00

16/08/2024 25 000,00 0,00 0,00

15/11/2024 25 000,00 0,00 0,00

17/02/2025 25 000,00 0,00 0,00

15/05/2025 25 000,00 0,00 0,00

18/08/2025 25 000,00 0,00 0,00

17/11/2025 25 000,00 0,00 0,00

16/02/2026 25 000,00 0,00 0,00

15/05/2026 25 000,00 0,00 0,00

17/08/2026 25 000,00 0,00 0,00

Total 700 000,00 1 050,00 0,00

1 / Page : 2

700 000,00 37 194,44 0,00 738 244,44

0,00 65,00 0,00 25 065,00 0,00 1,0400

0,00 130,00 0,00 25 130,00 25 000,00 1,0400

0,00 195,00 0,00 25 195,00 50 000,00 1,0400

0,00 260,00 0,00 25 260,00 75 000,00 1,0400

0,00 325,00 0,00 25 325,00 100 000,00 1,0400

0,00 390,00 0,00 25 390,00 125 000,00 1,0400

0,00 455,00 0,00 25 455,00 150 000,00 1,0400

0,00 520,00 0,00 25 520,00 175 000,00 1,0400

0,00 585,00 0,00 25 585,00 200 000,00 1,0400

0,00 650,00 0,00 25 650,00 225 000,00 1,0400

0,00 715,00 0,00 25 715,00 250 000,00 1,0400

0,00 780,00 0,00 25 780,00 275 000,00 1,0400

0,00 845,00 0,00 25 845,00 300 000,00 1,0400

0,00 910,00 0,00 25 910,00 325 000,00 1,0400

0,00 975,00 0,00 25 975,00 350 000,00 1,0400

0,00 1 040,00 0,00 26 040,00 375 000,00 1,0400
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115 rue de Sèvres 
75275 Paris Cedex 6 
SA à Directoire et Conseil de Surveillance 
Capital social 6 585 350 218 € 
RCS Paris n°421 100 645 
ORIAS n°07 023 424 

C1 - Interne 

 

Paris, le 09/09/2020 

Mail : contrat-spl@labanquepostale.fr 
Tél : 09.69.36.88.44 
Du lundi au vendredi sauf jours fériés 
De 9H à 12H et de 14H à 17H 
 
 
 
 
 
 
Références : Numéro du contrat de prêt : LBP-00003429       
 
 
Objet : pièces complémentaires relatives à la suspension du remboursement de votre/vos 
prêt(s) moyen terme souscrit(s) auprès de La Banque Postale 
 
 
Cher Client, 
 
Nous faisons référence à la proposition d’avenant au contrat de crédit moyen long terme n° 
LBP-00003429, proposition que vous avez acceptée. 
 
Nous vous confirmons ainsi avoir mis en place la suspension des échéances de votre prêt 
identifié sous le numéro suivant : LBP-00003429      . 
 
Nous vous informons que le nouveau taux effectif global applicable est de 0.74%, et le taux 
de période de 0,185% et vous prions de bien vouloir trouver ci-joint votre nouvel échéancier. 
Nous demeurons à votre écoute pour toute question complémentaire. 
 
A cet effet, vous pouvez contacter votre conseiller habituel. 
Nous vous remercions de la confiance que vous accordez à La Banque Postale et vous 
prions de croire, Cher Client, à l’assurance de notre meilleure considération. 
 

Le Directeur des Opérations 
 

 

ALTER CITES 
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AVENANT AU CONTRAT DE CREDIT MOYEN-LONG 
TERME N° LBP-00003429000001 

ENTRE LES SOUSSIGNES : 

LA BANQUE  LE CLIENT 

La Banque Postale, Société Anonyme à Directoire et Conseil de 
Surveillance au capital de 6 585 350 218 €, ayant son siège social au 115 
rue de Sèvres, 75006 Paris, immatriculée sous le numéro 421 100 645 au 
RCS de Paris, dûment représentée par son représentant légal ou par 
toute personne dûment habilitée à cet effet, ci-après la "Banque". 

 

ALTER CITES, dont le siège social est situé 48 C BOULEVARD DU 
MARECHAL FOCH, 49100 ANGERS, immatriculée au Registre du 
Commerce et des Sociétés sous le numéro 58201526, représentée 
par son représentant légal ou par toute personne dûment habilitée 
à cet effet ci-après le "Client". 

 
La Banque et le Client étant dénommés collectivement les « Parties » et individuellement une « Partie » 
 
PREAMBULE  

 

Par contrat n° LBP-00003429000001 (le « Contrat »), la Banque a consenti un crédit moyen-long terme au Client (le « Crédit »).   

Dans le contexte d’épidémie de Coronavirus, La Banque Postale a souhaité apporter son soutien à ses clients, en mettant en œuvre des mesures 
exceptionnelles.  

Dans le cadre de ces mesures, le Client a souhaité bénéficier de la mise en place d’un différé en capital et intérêts d’une durée de six (6) mois, ce 
que la Banque a accepté dans les conditions décrites dans le présent avenant au Contrat (« l’Avenant »). 

 
Article 1 – Conditions initiales du Crédit 

Montant initial : 950 000,00 EUR 

Montant restant dû à la date de début du Différé : 570 000,00 EUR 

Durée restante : 33 Mois 

 
Article 2 – Objet de l’Avenant 

Le présent Avenant a pour objet la mise en place d’un différé de remboursement en capital et intérêts d’une durée de six (6) mois aux conditions 
suivantes (le « Différé ») :  

i) report des six (6) échéances consécutives en capital et en intérêts de la période de Différé en fin de Crédit ; 
ii) allongement de la durée du Crédit de six (6) mois avec maintien du montant des échéances initiales ; 
iii) paiement des intérêts intercalaires courus pendant la période de Différé sur la (si échéance semestrielle ou annuelle), les deux (2) (si 

échéances trimestrielles) ou six (6) (si échéances mensuelles) première(s) échéance(s) suivant la fin de la période de Différé. 

Le Différé ne donnera lieu à aucun frais de mise en place, ni pénalité. Le taux d’intérêt du Contrat reste inchangé et s’appliquera aux échéances 
reportées. 

 
Article 3 – Modifications apportées au Crédit 

Sous réserve de l’acceptation sans réserve par le Client des modalités du Différé dans les conditions prévues à l’article 8 ci-après, les modifications 
qui seront apportées au Crédit sont les suivantes :   

1. Modification de la durée du Crédit  

- Début du Différé : 15/05/2020  
- Durée restante après mise en place du Différé : 39 Mois  
- Date d’échéance finale : 15/09/2023 

2. Conditions financières 

- Frais de mise en place : 0,00 euros 
- Pénalités : 0,00 euros 
- Taux des intérêts intercalaires de la période de Différé : Taux du crédit 
- Capitalisation des intérêts : non 
- Assurances : si une assurance a été souscrite, les primes d'assurance seront prélevées et exigibles pendant la période du Différé, et ce, jusqu’au 

terme du Crédit 

Le taux effectif global (TEG) ainsi que l’échéancier contractuel modifié seront communiqués par la Banque, dans les meilleurs délais, après 
acceptation par le Client de la proposition de Différé dans les conditions définies à l’article 8 du présent Avenant. 
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Article 4 – Sûretés  

Si le Crédit est garanti par un cautionnement et/ou toute autre sûreté (notamment tout nantissement) dont la durée et le montant ne garantissent 
pas la nouvelle durée résiduelle du Crédit, tout document attestant de la modification du cautionnement et/ou de la sûreté devra être fourni dans 
un délai de 6 mois sous peine d’exigibilité anticipé du Crédit. 

Dans l’hypothèse où une hypothèque a été consentie en garantie du Crédit, la Banque aura la faculté de proroger à tout moment la durée de 
l’inscription pour tenir compte de l’allongement de la durée du Crédit. auquel cas la Banque supportera tous frais, droits et honoraires relatifs au 
renouvellement de l’hypothèque. 

 
Article 5 – Communications électroniques 

(a) De convention expresse, toute communication devant être faite entre la Banque et le Client au titre du présent Avenant ou concernant celui-ci 
devra l'être par courrier électronique, à l’exception des communications devant être faites par lettre recommandée avec demande d’avis de 
réception conformément aux stipulations du Contrat, et si les Parties : 

i) s'avisent mutuellement par écrit de leur adresse électronique et/ou de toute autre information nécessaire à la transmission 
d'informations par ce biais ; et 

ii) s'avisent mutuellement de tout changement concernant leur adresse respective ou les informations qu'ils ont fournies moyennant un 
préavis d'au moins cinq Jours Ouvrés. 

(b) Une communication électronique telle que décrite au paragraphe (a) ci-dessus faite entre les Parties ne produira ses effets qu'à compter de sa 
réception (ou de sa mise à disposition) sous forme lisible. 

(c) Toute communication électronique qui produit ses effets, conformément au paragraphe (b) ci-dessus, après 17 heures à l'adresse, indiquée 
pour les besoins du présent Avenant, de la Partie à qui la communication concernée est envoyée ou rendue disponible, sera réputée ne produire 
effet que le jour ouvré suivant. 

 
Article 6 – Notifications  

Pour les besoins de l’article 5 du présent Avenant, toute notification, demande ou communication devant être faite et tout document devant être 
délivré au titre du présent Avenant sera faite et délivrée par courrier électronique aux adresses suivantes :  

 

1/ Pour la Banque : votre conseiller 

 

2/ Pour le Client : c.baron@anjouloireterritoire.fr 

 

 
Article 7 – Protection des données à caractère personnel  
Les données à caractère personnel recueillies font l’objet d’un traitement dont le responsable est La Banque Postale, conformément à la 
réglementation relative à la protection des données à caractère personnel.  
Ces données sont traitées dans l’intérêt légitime de La Banque Postale dans le cadre de la gestion de la relation commerciale, en vertu de 
l’exécution du Contrat ou du respect d’obligations légales ou réglementaires, telles que la lutte contre le blanchiment des capitaux et de 
financement du terrorisme.  
Les données sont également utilisées dans l’intérêt légitime de La Banque Postale notamment dans le cadre de la lutte contre la fraude et la 
cybercriminalité, et pour l’évaluation du risque, la prévention des impayés et le recouvrement. Les données à caractère personnel seront 
conservées pendant la durée de la relation contractuelle. 
Elles sont également utilisées à des fins d’optimisation, de personnalisation, et de ciblage des offres commerciales pour améliorer la relation 
commerciale, et conservées à ce titre pour une durée de 1 an.  
Par ailleurs elles peuvent être utilisées à des fins de prospection commerciale par voie postale ou par téléphone, dans l’intérêt légitime de la 
Banque Postale, ou par voie électronique, sous réserve du consentement des personnes concernées, et conservées à ce titre pour une durée de 3 
ans à compter de la fin de la relation commerciale ou du dernier contact avec les personnes concernées par l’utilisation de leurs données 
personnelles. 
Vous disposez d’un droit d’accès, de rectification, d'effacement, d’opposition et de limitation du traitement en joignant une copie recto-verso de 
votre pièce d’identité, en vous adressant par courrier à l’adresse suivante : La Banque Postale - Service Relations Clients - 115, rue de Sèvres - 
75275 Paris Cedex 06. 
Pour plus d’informations : https://www.labanquepostale.fr/particulier/Outils/aide/mentions_legales.donneespersonnelles.html 

 
Article 8 – Acceptation - Entrée en vigueur  

La mise en place du Différé est subordonnée à l’acceptation par le Client des conditions du Différé telles que reprises dans le présent Avenant. 

Conformément à l’article 5 (Communications électroniques), l’acceptation du Client sur la proposition de Différé sera matérialisée par l’envoi d’un 
courrier électronique à l’adresse figurant à l’article 6 (Notifications) comportant la mention suivante :  

« Je confirme mon accord sans réserve avec les éléments figurant dans le courrier électronique et l’avenant transmis par La Banque Postale, et 
demande la mise en place du différé d’échéances qui y est décrit ». 

Le présent Avenant entrera en vigueur à compter de l’acceptation du Client dans les conditions visées ci-dessus. 

Ses effets s’éteindront de la même façon que ceux du Contrat et dans le même temps. 
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Article 9 –Absence de novation 

La mise en place de la période de Différé n’apporte aucune autre modification aux clauses et conditions du Crédit, ni à ses sûretés et garanties 
auxquelles il n'est pas fait novation. 

Le présent Avenant fait partie intégrante du Contrat. 

Toutes les stipulations du Contrat et de ses annexes, autres que celles modifiées par le présent Avenant conservent leur plein effet. 

 
 
 

Fait à Paris, le 21/04/2020  

La Banque 

   
 



Date Capital Frais TVA sur frais

25/01/2018 0,00 0,00 0,00

22/03/2018 0,00 1 425,00 0,00

15/05/2018 47 500,00 0,00 0,00

16/08/2018 47 500,00 0,00 0,00

15/11/2018 47 500,00 0,00 0,00

15/02/2019 47 500,00 0,00 0,00

15/05/2019 47 500,00 0,00 0,00

16/08/2019 47 500,00 0,00 0,00

15/11/2019 47 500,00 0,00 0,00

17/02/2020 47 500,00 0,00 0,00

16/11/2020 47 500,00 0,00 0,00

15/02/2021 47 500,00 0,00 0,00

17/05/2021 47 500,00 0,00 0,00

16/08/2021 47 500,00 0,00 0,00

15/11/2021 47 500,00 0,00 0,00

15/02/2022 47 500,00 0,00 0,00

16/05/2022 47 500,00 0,00 0,00

16/08/2022 47 500,00 0,00 0,00

15/11/2022 47 500,00 0,00 0,00

15/02/2023 47 500,00 0,00 0,00

15/05/2023 47 500,00 0,00 0,00

16/08/2023 47 500,00 0,00 0,00

Total 950 000,00 1 425,00 0,00

1 Page : 1

950 000,00 20 953,36 0,00 972 378,36

0,00 87,88 0,00 47 587,88 0,00 0,7400

0,00 175,75 0,00 47 675,75 47 500,00 0,7400

0,00 263,63 0,00 47 763,63 95 000,00 0,7400

0,00 351,50 0,00 47 851,50 142 500,00 0,7400

0,00 439,38 0,00 47 939,38 190 000,00 0,7400

0,00 527,25 0,00 48 027,25 237 500,00 0,7400

0,00 615,13 0,00 48 115,13 285 000,00 0,7400

0,00 703,00 0,00 48 203,00 332 500,00 0,7400

0,00 790,88 0,00 48 290,88 380 000,00 0,7400

0,00 878,75 0,00 48 378,75 427 500,00 0,7400

0,00 2 021,13 0,00 49 521,13 475 000,00 0,7400

0,00 2 109,00 0,00 49 609,00 522 500,00 0,7400

0,00 1 142,38 0,00 48 642,38 570 000,00 0,7400

0,00 1 230,25 0,00 48 730,25 617 500,00 0,7400

0,00 1 318,13 0,00 48 818,13 665 000,00 0,7400

0,00 1 406,00 0,00 48 906,00 712 500,00 0,7400

0,00 1 493,88 0,00 48 993,88 760 000,00 0,7400

0,00 1 581,75 0,00 49 081,75 807 500,00 0,7400

0,00 1 669,63 0,00 49 169,63 855 000,00 0,7400

0,00 2 148,06 0,00 49 648,06 902 500,00 0,7400

0,00 0,00 0,00 1 425,00 950 000,00 0,0000

950 000,00 0,00 0,00 0,00 950 000,00 0,0000

Client 058201526 - ALTER CITES

Déblocage Intérêts Intérêts capitalisés Total Encours Taux

CP X 215 - 115 RUE DE SEVRES

75275 - PARIS CEDEX 06

France

Dossier EPL-ALTERCITES-04 - CREDIT LBP EPL-ALTERCITES-04 d'un montant de  950 000.00 EUR du 29/11/2017 au 16/08/2023 LBP-00003429

Tableau d'amortissement par date de règlement Date d'impression :      12/08/2020 16:47:19

Tableau d'amortissement par date de règlement LA BANQUE POSTALE

#C1 - Interne
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